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    Industrie laitière – par Mr. le professeur Martinet, compte-rendu de la FAVJ 
du 4 V 1893 –  
 
    Pour compléter notre compte-rendu de la conférence de Mr. le professeur 
Martinet touchant à la fabrication et le commerce des fromages à pâte molle, 
nous mettons sous les yeux de nos lecteurs les appréciations et explications de 
l’honorable conférencier qui ont si vivement captivé et intéressé ses auditeurs.  
 
    Les fromages à pâte molle se distinguent de nos gros fromages sous beaucoup 
de rapports. Tandis que dans la fabrication des fromages de Gruyère ou 
d’Emmenthal, le caillé est soumis à diverses manipulations, sectionnement, 
débattage, chauffage, pression, qui modifient profondément sa nature et lui font 
abandonner la plus grande partie de son humidité et de son petit-lait,  pour la 
fabrication des fromages mous, ce caillé obtenu après un emprésurage parfois 
assez prolongé ne subit ni un grand travail ni des modifications sensibles. La 
masse renferme encore beaucoup de petit-lait, excellent milieu nourricier pour 
les organismes de la fermentation ; c’est dire que la fermentation, la maturation 
marche très rapidement dans les fromages mous ; étant vendables assez tôt, 
comme le beurre, ils n’exigent pas une avance de fonds très considérable de la 
part du fabricant ; le capital engagé circule rapidement.  
    Mais si la maturation est prompte, il en est de même de la décomposition. Les 
fromages à pâte molle sont de conservation difficile, et si les produits ne 
s’écoulent pas immédiatement après maturité, il en résulte des avaries 
considérables et une dépréciation,  une perte d’argent presque complète.  
    Comme le caillé n’est pas beaucoup travaillé, les qualités spéciales bonnes ou 
mauvaises de la matière première du lait, se retrouvent presque intactes dans le 
fromage mou ; les fromages à pâte molle sont, comme le beurre, un produit 
direct du lait, leur qualité, leur finesse,  dépend beaucoup de la valeur du lait 
employé pour leur fabrication. Par contre, dans la fabrication de nos gros 
fromages, le travail assez intense du caillé et surtout la cuisson et la maturation 
prolongée atténuent quelque peu les qualités spéciales du lait. Cela explique 
pourquoi certaines catégories de petits fromages ne peuvent être fabriquées 
qu’avec le lait d’automne, le meilleur de l’année ; le bétail est au pâturage et la 
plupart des vaches sont vers la fin de la période de lactation, alors que le lait est 
le plus riche ; les vacherins, par exemple, se font à cette époque, à tout autre 
moment ils réussissent moins bien.  
    Les fromages mous demandent beaucoup de travail, et c’est dans la cave 
surtout que les soins minutieux sont nécessaires, c’est de ces soins que 
dépendent pour une grande part la qualité et la réussite du produit. En France, 
le travail est généralement fait par des femmes plus habiles que l’homme pour 
les travaux n’exigeant pas beaucoup de force.  
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    On peut dire que la fabrication des fromages mous convient où l’on ne 
compte pas trop la main-d’œuvre, où l’on veut économiser le capital engagé et 
rentrer rapidement dans ses avances. Chez nous, les fermes éloignées des 
laiteries, les petites laiteries à certain moment de l’année, s’en trouveront bien 
de fabriquer des fromages mous  si le travail peut se faire à bon marché et que 
l’écoulement des produits soit assuré ; dans d’autres conditions, la fabrication 
des fromages à pâte ferme, jointe ou non à celle du beurre, donnera 
généralement un rendement plus assuré et plus régulier.  
    Il est heureux de pouvoir constater que la science, la microbiologie surtout, 
est parvenue à expliquer nombre de faits dans la fabrication des petits 
fromages. Chacun sait que dans le Roquefort on ensemence la pâte du fromage 
avec du pain moisi, c’est-à-dire avec les spores ou les graines d’un petit 
champignon bleu, le penicillum glaucum ; dans les fromages similaires de Gex, 
le Septmoncel, le persillé, le Gorgonzola, le bleu provient de graines de 
penicillium en suspension dans l’air du local et qui se déposent peu à peu à la 
surface du caillé, car celui-ci est ordinairement exposé à l’air pendant 12 ou 24 
heures avant la mise en moule définitive. Dans le Camembert et le Brie, ce sont 
encore de petits champignons qui mûrissent la pâte, mais ils se développent de 
l’extérieur ; la maturation marche graduellement vers l’intérieur et si l’on 
donne au Brie, par exemple  une forme aplatie, c’est pour que le champignon, 
ou plutôt ses racines, le mycélium, puissent envahir plus rapidement et plus 
régulièrement toute la masse.  
    On voit facilement de quelle utilité peut être l’étude des ferments pour la 
fabrication des fromages mous en vue de trouver la raison de certaines 
pratiques,  de certains procédés et dans le but d’en assurer la bonne exécution 
et la réussite.  
    Reste la partie importante du sujet : la question commerciale ; ici nous nous 
trouverons peut-être en désaccord avec nombre de personnes qui verront dans 
l’imitation de fromages français, le Brie, le Camembert, le Neuchâtel, le 
Roquefort, la voie que doit suivre notre industrie fromagère ; la chose n’est pas 
aussi simple qu’on le croit, en tout cas, elle mérite d’être examinée de près.  
    Notre pays importe chaque année des fromages mous pour environ 2 millions 
de francs ; il va sans dire que si nous les produisons nous-mêmes, nous 
diminuons du même coup la production et par suite la concurrence de nos 
Gruyère et Emmenthal sur le marché.  
    Mais quels sont ces fromages importés ? Ce ne sont pas seulement les 
fromages de dessert, les Roquefort, Camembert ou Brie ; ceux-ci ne forment 
qu’une portion restreinte de cette importation, on ne les consomme guère que 
dans les hôtels, les pensions d’étrangers, tout au plus apparaissent-ils sur la 
table des personnes aisées, réminiscence d’un séjour à Paris. La grosse part de 
ces deux millions revient en premier lieu aux vacherins français qui encombrent 
la gare de Vallorbes et qui, achetés par certains marchands de la Vallée, sont 
vendus dans le pays avec une marque qui fait croire que ces produits ont une 
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autre origine. Nommons aussi pour la Suisse allemande le Limbourg fabriqué 
dans la Haute Bavière, dans l’Allgäu, c’est un fromage pour les buveurs de 
bière qui aiment généralement des aliments très sapides ; tandis que nous 
préférons, avec notre petit blanc, notre fromage ordinaire vieux et salé, le 
vacherin, nos petites tommes, sans compter la fondue. Ajoutons enfin que le 
canton de Genève consomme une quantité importante de fromages mous venant 
de Savoie.  
 
    FAVJ du 11 V 1893 – industrie laitière – fin  
 
    Donc ce qui se vend et se vendra le plus, ce n’est pas le fromage de dessert 
que consomme de temps à autre la classe aisée seulement, c’est le fromage pour 
tout le monde, pour le pauvre comme pour le riche, le fromage qui apparaît sur 
la table comme partie essentielle du repas et non seulement comme supplément,  
comme dessert.  
    Vouloir imiter servilement les produits français de luxe, c’est s’exposer à 
beaucoup de frais d’installation et de fabrication sans cependant être assuré 
d’une réussite parfaite, et même aurait-on fait des Camembert, des Brie aussi 
bons que les produits authentiques, qu’on n’en trouverait pas une vente prompte 
et régulière, ni un prix aussi élevé que celui des produits français. Il faudrait 
d’abord créer la clientèle. Au reste, à qualité égale, les fromages d’origine 
auront toujours la préférence sur les imitations, malgré les tarifs prélevés sur 
les premiers.  
    Nous ne voulons pas dire que tel ou tel fermier, telle ou telle laiterie ait tort 
de fabriquer du Roquefort ou du Brie ; mais là où un seul réussit, plusieurs se 
ruineront si la vente est limitée. A cet égard nous rappelons que la laiterie de La 
Sarraz suffit à elle seule pour fournir le pays de Roquefort, ou plutôt de 
Sarrasin. Il est à remarquer aussi qu’une industrie réussit mieux là où il y 
plusieurs producteurs ; c’est le fait probablement de l’émulation, de 
l’instruction professionnelle réciproque et aussi de l’hérédité.  
    Avant tout, il faut donc nous vouer aux produits de consommation courante, 
faire assez de vacherins, de petites tommes, de persillé pour que nous n’ayons 
pas besoin de les faire venir de l’étranger. Nous avons à perfectionner nos 
produits, à créer des types uniformes. Sans uniformité, sans régularité dans la 
fabrication, toute industrie n’avance pas ; le client veut être sûr d’avoir un 
aliment de même qualité que celui qui l’a satisfait. Nous devons aussi apprendre 
à présenter nos produits sous une forme appétissante ; tout aliment doit plaire à 
l’œil avant de délecter le palais.  
    N’oublions pas qu’avec nos fromages mous perfectionnés nous aurons non 
seulement pour débouché tout le pays, y compris les hôtels, mais nous pourrons 
encore les faire connaître plus avantageusement à l’étranger. C’est pour 
prévenir les fausses manœuvres et les désillusions que nous avons cru devoir 
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indiquer la direction que devait prendre chez nous l’industrie des fromages à 
pâte molle.  
 
                                                                                                    G. Martinet.  
 
    Des explications et renseignements qui précèdent résultent certainement des 
encouragements sérieux à soigner et augmenter la fabrication des petites 
tommes, persillés et vacherins qui réussissent si bien dans nos montagnes ; mais 
comme les vacherins français sont pour ainsi dire prohibés par un droit d’entrée 
de 12 ½ centimes la livre, il semble que c’est de ce côté-là que doivent se 
tourner les sociétés de laiterie et les amodieurs, par exemple en commençant 
cette fabrication déjà à fin d’août afin de pouvoir en fournir la consommation 
dès le commencement d’octobre ; on augmenterait par là la production du lait et 
on diminuerait la fabrication en septembre des gros fromages qui ne sont pas 
très rémunérateurs à la fin de l’été et qui sont plutôt une entrave à la vente de 
ceux fabriqués dans la meilleure partie de la saison.  
    Mais cette fabrication de vacherins devrait être plus soignée et avoir un 
caractère plus commercial ; la qualité laisse aussi à désirer sous le rapport de la 
régularité.  
    Pour obvier à ces inconvénients, il serait bon de suivre en plein les conseils de 
Mr. Martinet et de commencer par former un syndicat de tous les fabricants et 
non pas seulement  de quelques-uns d’entr’eux.  
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